 
CONCLUSION AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

POUR:	

…., domicilié(e)  à …, 

Ayant comme conseils :

CONTRE:	

1.CITIBANK BELGIUM SA, ayant son siège à 1050 BRUXELLES, Boulevard Général 
Jacques 263G et inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 401.517.147,premier prévenu

2. de PENARANDA de FRANCHIMONT JOSE, administrateur de sociétés, domicilié à 1490 COURT SAINT ETIENNE, Rue Masbourg 19, second prévenu

3.BEYENS Bernard, avocat, domicilié à 1180 BRUXELLES, Vieille Rue du Moulin 13, troisième prévenu

4. STAROUKINE François, directeur juridique, domicilié à 1081 BRUXELLES, Rue Emile 
Deroover 31, quatrième prévenu

5.CITIBANK BELGIUM SA, ayant son siège social établi à 1050 BRUXELLES, Avenue Général Jacques 263G et inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 401.517.147, partie intervenante en tant que responsable civile

EN PRESENCE DE :

Monsieur le Procureur du Roi


61ème Chambre du Tribunal Correctionnel de Bruxelles
BR 61.97.8129/08


Sous réserve de tous droits et sans aucune reconnaissance préjudiciable.

Vu que les faits à charge des prévenus sont sérieux. Le/la concluant(e) est victime dans le litige présent. En date du 14 août 2009 le Procureur du Roi a cité les prévenus:

pour des faits quelle que soit leur qualification finale  dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles, et de connexité ailleurs dans le Royaume, notamment dans l’arrondissement judiciaire de Gand, Malines, Hasselt, Oudenaarde, Courtrai, Bruges, Louvain, Nivelles, Mons, Namur et Verviers,

- pour avoir exécuté les infractions ou coopéré directement à leur exécution ;
- pour avoir, par un fait quelconque, prêté pour leur exécution, une aide telle que sans leur assistance, les crimes ou les délits n’eussent pu être commis ;
- pour avoir, par dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, directement provoqué à ces crimes ou à ces délits ;

A. à plusieurs reprises, entre le 26 septembre 2006 et ce jour avoir frauduleusement détourné ou dissipé, au préjudice de diverses personnes et notamment des victime reprises en annexe, des effets, deniers, marchandises, billets, quittances ou écrits de toute nature contenant ou opérant obligation ou décharge, qui lui avaient été remis à la condition de les rendre ou d’en faire un usage ou un emploi déterminé, en l’espèce des sommes d’un montant global d’au moins 131.476.097, 9 euros remises afin de faire l’objet d’investissement dans les produits structurés de type obligataire « Lehman Brothers » dont le capital était garanti à 100 % par la Citibank Belgium SA ;

B. à plusieurs reprises, entre le 26 septembre et ce jour, avoir acheté, reçu en échange ou à titre gratuit, possédé, gardé ou géré des choses visées à l’article 42,3 ° du code pénal alors qu’il en connaissait ou devait en connaître l’origine, en l’espèce notamment dans la vente des produits structurés de type obligataires « Lehman Brothers » pour un montant de 131.476.097, 7 euros et le bénéfice tiré des infractions A, C, D, E et F ;

C. à plusieurs reprises, entre le 26 septembre 2006 et le 26 juin 2008,en infraction à la loi du 16 juin 2006 relative aux offres publiques d’instruments de placement et aux admissions d’instruments de placement à la négociation sur des marché règlementés, article 60 et 69, 2 °, 4 °, 5 ° et 8 °, à savoir avoir utilisé des documents promotionnels dans le cadre de la commercialisation des produits financiers structurés de type obligataires « Lehman Brothers » sans l’approbation préalable  de la commission Bancaire Financière et des Assurances (CBFA) ;

D. à plusieurs reprises, entre le 26 septembre 2006 et ce jour,en infraction  la loi du 22 mars 2006 relative à l’intermédiation en services bancaires et en services d’investissement et la distribution d’instruments financiers, article 10 § 4 ° ; 14 § 1er ; 21 § 1er, à savoir ne pas avoir servi de manière honnête, équitable et professionnelle les intérêts de leur clientèle en donnant des informations incorrectes, non claires, trompeuses et incomplètes à propos des produits financiers structurés de type obligataires « Lehman Brothers » en faisant croire à tort que le capital était garanti à 100 % par la Citibank Belgium SA et en n’informant pas correctement sur les caractéristiques et la dégradation de ces produits avant le 15 septembre 2008 au préjudice de diverses personnes et notamment des victimes reprises en annexe ;

E. à plusieurs reprises, entre le 30 novembre 2007 et ce jour, en infraction à la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et la protection du consommateur, article 94/5 § 1 et 3 ; 94/6 § 1er, 2°, 3° ; 94/7 §§ 1er et 2 ; 94/8, 17° ; 102 et 103, à savoir commercialisé de manière déloyale et trompeuse des produits financiers structurés de type obligataires « Lehman Brothers » en faisant croire à tort au consommateur que le capital était garanti à 100 % par la Citibank Belgium SA et en ne l’informant par correctement sur les caractéristiques et la dégradation de ces produits avant le 15 septembre 2008 au préjudice de diverses personnes et notamment des victimes reprises en annexe ;

En date du 17.11.2009 la partie CITIBANK BELGIUM SA a également été citée en tant que partie civilement responsable. Les dénommés BEYENS et/ou STAROUKINE étaient employés chez CITIBANK et ils ont commis les faits qui leur sont reprochés dans le cadre de l’exécution de leur fonctions en tant que préposé de cette banque.Les actes dommageables qu’ils ont commis étaient de surcroît en relation avec leur fonction de préposé et ceci de manière directe et systématique ou à tout le moins de manière indirecte et occasionnelle.  La partie citée est en tant que commettant civilement responsable des dégâts que ses préposés ont, à cause des faits qui leur sont reprochés, causé aux requérants, en vertu de l’article 1384, al. 3 C.C. et ceci sans préjudice quant à la responsabilité pénale de la partie citée. 

Le/la concluant(e) se constitue partie civile contre les quatre prévenus mentionnés ci-haut ainsi que contre la partie civilement responsable, pour les faits commis.
 
Le/la concluant(e) a acheté des produits de LEHMAN chez CITIBANK et se réfère aux pièces attachées a la présente conclusion. Le/la concluant(e) a également subi un dommage moral substantiel. Le/la concluant(e) introduit, en qualité de partie civile, une action en dédommagement pour le dommage subi qui, à présent, s’élève à un montant 1 € provisionel, sous réserve de tout autre dommage commercial, moral ou autre préjudice suite à ces faits.

POUR CES MOTIFS  PLAISE AU TRIBUNAL 

De donner acte concluant(e) de sa constituion comme parrtie civile. 

De déclarer la constitution de partie civile recevable et fondée, par conséquent, après avoir fait application de la loi pénale, de condamner les prévenus, solidairement et in solidum, l’un à défaut de l’autre, à payer à la requérante la somme de 1 € provisionnel, augmentée des intérêts compensatoires et judiciaires.

De condamner solidairement et in solidum avec les prévenus, la partie intervenante come patrie civilement responsable à payer au/ à la requérante la somme de 1 € provisionnel à augmenter des intérêts compensatoires et judiciaires.

Sous réserve de tout autre dommage commercial, moral ou autre préjudice suite à ces faits

Fait à Bruxelles, le ......................

Signature

Inventaire des pièces :

1. …
2. 
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